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 Jérôme Efong Nzolo, candidat à la présidence de la Fédération gabonaise de football (Féga-
foot), entouré de ses colistiers pour l’élection du 16 avril 2022 à Lambarené
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Parole aux anciens internationaux
RENÉ NSI AKUE : '' RELANCER 
LES ACTIVITÉS SUR TOUTE 
L'ÉTENDUE DU TERRITOIRE ". 
Le futur président de la Fégafoot de-
vra non seulement assainir le milieu 
du football dans notre pays, mais 
également relancer les activités sur 
toute l'étendue du territoire. Mettre 
en place une Direction technique na-
tionale et des directions techniques 
provinciales plus dynamiques, afin 
d'organiser des championnats dans 
toutes les catégories. Aussi, se servir 

des plateaux techniques du ministère des Sports qui doit relancer les 
Jeux scolaires qui, dans le passé, avaient permis aux clubs de recruter 
des jeunes talents. Remettre tout le monde au travail, éviter de négli-
ger des compétitions des jeunes. Former les encadreurs et organiser 
des séminaires pour se mettre à jour par rapport aux autres nations. Il 
faut que le football retrouve ses lettres de noblesse dans notre pays".

RÉMY EBANEGA : " IL Y A BEAU-
COUP D’ENJEUX DERRIÈRE 
CETTE ÉLECTION "
" Les chantiers du futur président 
ne se limiteront pas à la sélection 
nationale A et au football profes-
sionnel. Il y a beaucoup d’enjeux 
derrière cette élection : la forma-
tion des jeunes, celle des entraî-
neurs et des arbitres, le football 
féminin, les sélections nationales 
des jeunes, etc. Le football gabo-
nais traverse une crise, il ne faut 

pas le nier. Le prochain président fédéral devra vraiment agir. La Féga-
foot devra avoir davantage d’autonomie dans les prises de décisions".

Rassemblés par PSNB

Ph
ot

o 
: P

ro
sp

er
e 

Sa
x N

zé
 B

ek
al

é
Ph

ot
o 

: P
ro

sp
er

e 
Sa

x N
zé

 B
ek

al
é/

 L’
Un

io
n

POUR Jérôme Efong Nzo-
lo, la bonne gouvernance 
constituera le socle pour 

l'accompagnement des activités 
de l’ensemble des structures pla-
cées sous la tutelle de son bureau 
dont la mission sera de recons-
truire de la base au sommet. Afin 
de remettre la pyramide dans le 
bon sens.
Les principes de transparence, 
le respect scrupuleux des textes, 
la nécessité de rendre compte, le 
respect des programmes établis, 
l’organisation des assemblées gé-
nérales et la validation préalable 
de leurs projets guideront ainsi 
l'action de son bureau, promet-il. 
Une charte de bonne gouver-
nance sera à cet effet signée par 

Une gouvernance avec transparence et des 
chartes

James Angelo LOUNDOU
Libreville/Gabon

tous les acteurs des différents 
organismes impliqués dans le 
football national. Tout comme il 
sera élaboré une charte du foot-
balleur professionnel gabonais, 
une charte de bonne conduite 
en équipe nationale, ainsi que 
celle d’un manuel de procédures 
(administratif, financier et comp-
table).

Autant de bases nécessaires dans 
l’objectif à atteindre par le can-
didat qui annonce également la 
publication périodique des fonds 
octroyés par la Fifa, la Caf, le 
CIO et l'État gabonais, des sub-
ventions allouées aux ligues et 
entités associées. Mais aussi la 
diversification des sources de 
revenus, des partenariats pu-

blics-privés, notamment avec 
les meilleures fédérations paires 
et les structures médicales de 
référence, plus de communica-
tion interne et surtout externe, le 
développement d’un plan mar-
keting avec l’appui des clubs de 
supporters, afin de rebooster la 
fréquentation des stades désertés 
faute d'attractivité.

COMME les cinq autres 
candidats dans les star-
ting-blocks, il a été jugé 

par la commission électorale de 
la Fégafoot éligible pour postu-
ler au sommet de l'institution 
fédérale gabonaise. Pourtant, 
dans la dernière ligne droite 
avant l'arrivée attendue ce same-
di 16 avril à Lambarené, le cas 
Jérôme Efong Nzolo alimente la 
chronique. En fait, depuis mar-
di et la sortie de Valéry Ondo 
Ebe, candidat lui aussi, qui s'est 
appuyé sur le code régissant le 
football gabonais pour émettre 
des doutes sur l'éligibilité de ce 
dernier.  
''Jérôme Efong Zolo est Direc-

teur général adjoint de l’Office 
national du développement du 
sport et de la culture du mi-
nistère en charge des sports et 
candidat à l’élection. Je précise 
à cet égard, que l’article 159 de 
la loi N° 033/2020 du 22 mars 
2021 portant orientation de la 
politique nationale du sport 
et de l’éducation physique en 
République gabonaise, prévoit 
notamment que les directeurs 
généraux en poste au ministère 
en charge des Sports ne peuvent 
être membres des bureaux d’une 
fédération ou d’une association 
sportive'', a souligné dans un 
courrier adressé à la Fégafoot, 
l'ancien milieu de de terrain 
international gabonais. Ajoutant 
que la candidature de celui qui 
a fini dauphin de Pierre-Alain 
Mounguengui en 2018 est ir-

recevable tant qu’il n’aura pas 
démontré avoir régulièrement 
démissionné de ses fonctions 
au sein du ministère de tutelle, 
conformément aux textes en 
vigueur.
Joint hier, le mis en cause a rap-
pelé que sa candidature a été 
validée par une commission 
compétente ayant tenu compte 
de la nouvelle loi d'orientation 
et que les délais de recours (48 
heures) après les délibérations 
qui avaient notamment écarté de 
la course Brice Mbika Ndjam-
bou, président de la Linaf, ont 
été épuisés. Invitant Valéry 
Ondo à d'abord aller aux urnes 
et introduire ensuite les recours 
légaux, si nécessaire.
Il va rester à attendre l'issue fi-
nale d'une interprétation claire-
ment opposée de la loi.

L'ombre d'un doute ?
J.A.L

Libreville/Gabon


